
Séance du 24 juin 2019

Interpellation citoyenne
Le collectif citoyen Nivelavélo, ayant recueilli quelque 1.250 signatures à leur pétition, a 
demandé de sécuriser et d’augmenter les déplacements à vélo à Nivelles. D’une part avec des 
investissements à court terme mais aussi par une dynamique générale à long terme de prise 
en compte des vélos. Le Bourgmestre Pierre HUART a souligné le message positif porté par ce
collectif citoyen, tant dans l’élaboration du dossier que dans la communication choisie. 
Pierre HUART a rappelé les réalisations déjà engrangées par la Ville (Grand-Place, SUL, vélos 
pour le personnel communal et la police, etc …), les projets en cours (ex. : achat de box à vélos
par l’intercommunale in BW, etc ...) et ceux à venir qui seront intégrés dans les budgets 2020 
et suivants.
Pour PluS, André FLAHAUT a précisé qu’il serait attentif à ce que les promesses et les projets 
en cours se concrétisent. Pour le cdH, Evelyne VANPEE a encouragé le collectif, notamment au
vu des contraintes administratives qui se profilent pour la mise en place de certains projets. 
Véronique VANDEGOOR a marqué le soutien du groupe DéFI à cette initiative.

Sacs Déchets ménagers
Les élus ont approuvé la taxe comme suit : 1,50 € le sac de 60 litres (in BW) et 0,85 € le sac de 
30 litres (in BW). Le Bourgmestre Pierre HUART a souligné l’application contraignante du 
principe « coût-vérité » comme par exemple l’indexation de la taxe régionale (voir-contre) 
malgré une diminution substantielle des déchets (178 kg/habitant/an il y a 8 ans, 154 
kg/habitant/an en 2018). Pierre HUART a souligné que les Nivellois avaient fait de gros efforts 
depuis 2010 mais que des éléments extérieurs imposaient l’augmentation du prix des sacs.
Face aux réticences de François NOE (PluS) quant à la capacité des sacs, Pierre HUART a 
répondu que in BW a démontré, vidéo à l’appui et en ligne, que la capacité des sacs est 
respectée.

Utilisation des caméras de surveillance par la Zone de Police
Le élus ont approuvé l’utilisation du réseau installé par la Ville et upgradé récemment, et ce 
dans le respect des conditions légales et des finalités définies par la Loi. Le Bourgmestre 
Pierre HUART a précisé que la consultation de ces données sensibles était exclusivement 
réservée aux services de police.

Motion : navette entre Nivelles et Bruxelles
Sacha POSILOVIC (Ecolo) a présenté une motion pour demander une nouvelle fois à la SNCB 
la mise en place d’une navette pendant les travaux du RER pour suppléer à la suppression des
derniers trains sur cette ligne. Laurie SEMAILLE (LB) a précisé que des mesures favorisant 
l’utilisation de modes alternatifs sont aussi sollicitées (par exemple une plateforme de co-
voiturage). Le Bourgmestre Pierre HUART a évoqué la plateforme « bla bla bus », auprès de 
laquelle un arrêt au parking de covoiturage de la E19 pourrait être sollicité. André FLAHAUT a 
conseillé d’envoyer aussi cette motion au Médiateur de la SNCB, ce qui sera fait, a opiné le 
Bourgmestre Pierre HUART. Le Conseil a adopté le texte à l’unanimité.

Eclairage public rue Lossignol
Bernard DE RO (cdH) a relayé la demande de riverains qui déplorent le manque d’éclairage 
public entre les n° 44 et 72. L’Echevin des Travaux Pascal RIGOT a d’abord précisé que les 
citoyens ne doivent pas hésiter à utiliser le n° gratuit 0800/99.354, le mail travaux@nivelles.be
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ou l’app Betterstreet pour signaler tout problème dans l’espace public. Pour cet éclairage, un 
devis a été demandé à ORES, le dossier est donc en cours.

Coparty Garden
Le Conseiller Bernard DE RO (cdH) a été interpellé par des riverains concernant l’absence de 
mobilier urbain, notamment des poubelles. Le Bourgmestre Pierre HUART a recadré les 
choses : il s’agit de revenir aux fondamentaux du savoir-vivre car en tant que gestionnaire de 
l’espace public, il est notoire qu’ajouter des poubelles publiques contribue à l’augmentation 
des constats de dépôts clandestins. Et influe donc sur le coût-vérité général de la gestion des 
déchets, a renchéri l’Echevin Pascal RIGOT. Valérie DE BUE a abondé dans ce sens, notant que 
certaines villes ont fait le choix de supprimer les poubelles publiques, sans pour autant 
déplorer plus de comportements inciviques. Les budgets peuvent alors être consacrés à 
d’autres secteurs.

Nivelles Student Party
Louison RENAULT (PluS) a interpellé le Collège puisqu’il semble que cet événement n’ait pas 
été organisé cette année-ci. L’Echevin Hubert BERTRAND a expliqué que le concept est 
modifié car le public-cible de l’événement (les adolescents) était de moins en moins présent 
lors des dernières éditions. Il s’étale sur deux jours (24 et 25 juin 2019) et se recentre sur les 
écoles nivelloises, qui ont toutes été invitées. 

Occupation du cloître de la Collégiale
Véronique VANDEGOOR (DéFI) a réagi à une information de presse : quelles seront les 
activités encore autorisées dans ce lieu lorsque le jardin sera réaménagé ? L’Echevin Benoît 
GIROUL a expliqué que le cloître constitue un réel attrait touristique sauf bâché, lors de 
certaines activités en période hivernale. L’Echevin Pascal RIGOT a précisé que le lieu sera 
conçu comme un jardin où il fera bon se promener mais il est difficile d’en dire plus à l’heure 
actuelle quant aux activités futures, le dossier étant toujours en cours.

Waux-Hall
Suite au dégât des eaux qui s’est produit dans le bâtiment, Gaëtan THIBAUT (PluS) a souhaité 
connaître la situation. L’Echevin de la Culture Grégory LECLERCQ a expliqué que c’est une 
conduite d’eau qui a lâché à l’étage. Heureusement, les dégâts sont peu importants, en 
grande partie grâce à la rapidité de la réaction du service communal Travaux le jour de 
l’incident : la salle de spectacle a été épargnée et l’eau n’a pas attaqué la bibliothèque. Le lieu 
devrait rouvrir prochainement, a-t-il confirmé.


